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divorce du portugal à la France

Par aby6929, le 29/01/2020 à 11:26

Bonjour,

Je suis Française et vis en France, mon mari est Français et vit au portugal,nous voulons
divorcer, peut-il prendre un avocat portugais?? je ne connais pas les conventions avec la
France.

Par avance, je vous remercie pour votre retour.

Cordialement.
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